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Donation partage et contestation

Par NicV, le 06/04/2017 à 14:04

Bonjour,rnrnJe me permets de vous contacter dans le cadre d'un partage d'héritage entre mes
3 soeurs et moi. Mon père est encore vivant aujourd'hui.rnrnMes 3 soeurs et moi-même avons
signé une donation partage anticipée. Dans ce partage, 4 lots immobiliers estimés égaux ont
été constitués (en 1998) ( 3 apparements + 1/2 appartement avec usufruit ). rnrnAujourd'hui
l'une de mes soeurs souhaite vendre son bien et nous demande, dans le cadre de cette vente
uniquement, de renoncer à intenter l'action en réduction ou revendication conformément aux
dispositions de l’article 924-4 du Code civil, à la suite de la donation partage.rnrnOr je
considère avoir été lésé lors de la donation partage et voudrais remettre en cause l'estimation
des biens lors de la donation.rnrnPuis-je le faire ?rnEst-ce que si je signe mon accord pour la
vente de l'appartement, je pourrais 1) contester les estimations des biens 2) obtenir
compensation ou rééquilibrage de l'héritage ?rnrnMerci d'avance pour votre temps et vos
conseils

Par Visiteur, le 06/04/2017 à 18:01

Bonjour,rnUne donation-partage est effectuée une fois pour toutes. Elle n’est pas rapportable
et n'est contestable que s'il y a eu atteinte à la réserve héréditaire.rnCette contestation ne
pourra se faire qu'après décès de votre père selon les articles 1077-1 et 1077-2 du Code civil :
si un ou plusieurs enfants ont reçu une part telle, qu'elle empute votre réserve héréditaire,
vous pourriez intenter une acgion en
réductionrnhttps://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006435319rnEt
selon l’ article 1078 du Code civil, pour le calcul de la quotité disponible, ce seront les valeurs
au jour de la donation-partage qui doivent être prises en compte.



Par NicV, le 06/04/2017 à 18:16

Merci beaucoup pour votre réponse rapide.rnrnSi je comprends bien, en aucun cas je ne peux
remettre en cause l'estimation des biens au moment de la donation partage ? rnrnDOnc, les
parts déclarées au moment de la donation partage étant égales et en admettant que le
partage suite au décès de mon père soit équilibré, aucune action en réduction ne sera
recevable ?rnrnEnfin, si je signe l'autorisation de vente du bien de ma soeur à un tiers, quel
impact cela peut-il avoir sur l'héritage potentiel futur ?rnrnMerci encore pour votre
aide,rnBonne journée.

Par Visiteur, le 06/04/2017 à 18:31

Mais c'est bien la valeur au moment du partage, que vous contestez ?

Par NicV, le 06/04/2017 à 18:47

Oui c'est ça

Par Visiteur, le 06/04/2017 à 18:55

Donc si vous êtes lésée, au moment de la succession, votre action sera de prouver cette
anomalie.

Par NicV, le 06/04/2017 à 19:08

La vente d'un des biens peut-elle contrecarrer ou rendre impossible cette action ?
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